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 n° 300 679 du 26 janvier 2024 
dans l’affaire X / X 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître D. ANDRIEN 
Mont Saint-Martin 22 
4000 LIÈGE 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 20 janvier 2023 par X, qui déclare être de nationalité turque, contre la décision 

de la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommée « la Commissaire 

adjointe »), prise le 22 décembre 2022. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 »). 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 2 octobre 2023 convoquant les parties à l’audience du 10 novembre 2023. 

 

Entendu, en son rapport, F.-X. GROULARD, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me A. HAEGEMAN loco Me D. 

ANDRIEN, avocat, et O. DESCHEEMAEKER, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. L’acte attaqué 

 

Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 

subsidiaire », prise par la Commissaire adjointe, qui est motivée comme suit : 

 

« A. Faits invoqués 

Vous déclarez être de nationalité turque, d’origine ethnique kurde, vous êtes de religion musulmane. Vous 
êtes arrivée sur le territoire belge, le 3 janvier 2020. Vous avez introduit une demande de protection 

internationale, le 2 septembre 2020. 

Vous viviez avec votre mère, votre frère et votre sSur à Mardin Midyat. Après la mort de votre père, c’est 
votre frère aîné qui est considéré comme le chef de famille. En 2017, vous faites connaissance avec un 

homme turc vivant à l’étranger ([E. Z.] 3 CG : […] 3 OE : […]) avec lequel vous conversez pendant près 

de deux années et qui vous propose le mariage. A ce moment, aux environs de 2019, votre frère vous 

apprend qu’il vous a donnée en mariage à un de ses amis. Ce dernier a déjà payé la dot et votre mariage 

est prévu pour le printemps 2019.  
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Vous refusez ce mariage et en parlez à votre mère, qui vous dit qu’elle ne peut rien faire pour vous, car 
vous devez vous plier aux décisions de votre frère, qui est le chef de famille. Après en avoir parlé avec 

une voisine, vous découvrez que la personne à laquelle votre frère vous a donnée est bien plus âgée que 

vous, il est déjà marié et a 6 enfants. Vous avouez alors à votre frère et votre mère que vous avez 

rencontré un homme qui vit à l’étranger et que cette personne souhaite vous épouser. Furieux, votre frère 

vous frappe. Vous continuez à leur tenir tête mais ceux-ci persistent dans leur volonté de vouloir vous 

marier. Désespérée, en juin 2019, vous tentez de mettre fin à vos jours, toutefois vous êtes sauvée grâce 

à l’intervention de votre sSur. Pour éviter de vous voir à nouveau faire une tentative de suicide, vous êtes 

enfermée au domicile familial par votre frère et votre mère. 

Commencent alors de nombreuses discussions entre votre sSur et votre mère ainsi que votre frère, et ce 
afin d’essayer de les convaincre de vous laisser épouser l’homme que vous aimez. Ceux-ci ne changent 

pas d’avis, au contraire, votre frère est furieux par l’intervention de votre sSur et il s’en prend à vous 
physiquement. Prise de pitié à votre égard, votre sSur accepte de vous aider à quitter le pays. Vous 
parvenez ainsi à vous procurer un passeport national et peu de temps après, grâce à l’aide de votre beau-

frère, ce dernier organise votre fuite du pays. 

Le 2 ou 3 octobre 2019, munie de votre passeport national, vous quittez la Turquie pour la Serbie. De là, 

grâce à l’aide d’un passeur, vous montez dans un TIR qui vous amène à Berlin où vous attend votre futur 
époux. Après y avoir célébré votre fête de mariage et y avoir été marié religieusement, accompagnée de 

votre époux, vous rejoignez la Belgique, où vous arrivez, le 1er janvier 2020. Le 21 mars 2020, vous 

épousez civilement votre époux. Vous introduisez alors une demande de protection internationale, le 2 

septembre 2020. Le 10 mars 2021, vous donnez naissance à votre fils. Le 11 août 2021, vous introduisez 

une demande de regroupement familial, qui vous est refusée le 5 août 2022. Vous déposez plusieurs 

documents pour appuyer votre demande de protection internationale. 

B. Motivation 

Relevons tout d’abord que le Commissariat général estime, au vu de l’ensemble des éléments de votre 
dossier administratif, que certains besoins procéduraux spéciaux peuvent être retenus en ce qui vous 

concerne. 

Il ressort en effet du contenu de vos déclarations (notamment évocation de violences physiques à votre 

égard) que des mesures de soutien seraient adéquates. Afin d'y répondre adéquatement, des mesures 

de soutien ont été prises en ce qui vous concerne dans le cadre du traitement de votre demande au 

Commissariat général, sous la forme d’un entretien par un officier de protection et un interprète féminin. 
Vous avez donc été à même de revenir sur l’ensemble des faits que vous avez vécu dans votre pays et 
qui seraient à l’origine de votre départ de celui-ci. 

Compte tenu de ce qui précède, il peut être raisonnablement considéré, dans les circonstances présentes, 

que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d’asile et que vous pouvez remplir les 
obligations qui vous incombent. 

Force est de constater que vous n’avez pas invoqué assez d’éléments permettant d’établir que vous 
restez éloigné de votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de 
Genève. En outre, il n’existe pas de motifs sérieux et avérés indiquant que vous encourez un risque réel 

de subir des atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la loi sur les étrangers. 

En effet, vous déclarez craindre votre frère, chef de votre famille mais aussi votre mère et les autres 

membres de votre famille car vous avez quitté le pays alors que vous aviez été donnée en mariage à un 

homme dont vous ne voulez pas (NEP, p.11). 

Toutefois, ni votre comportement, ni les propos que vous avez tenus n’ont convaincu le Commissariat 
général qu’il existe un risque, dans votre chef d’être persécutée ou de subir des atteintes graves dans 
votre pays. 
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Ainsi, notons d’emblée, alors que vous assurez avoir quitté votre pays par crainte envers votre mère, votre 
frère et surtout au mal que ce dernier pourrait vous faire en cas de retour, que vous n’avez introduit votre 
demande de protection internationale que près de 9 mois après votre arrivée sur le territoire belge, et plus 

d’un an après votre arrivée en Europe (NEP, p. 9). Il n’est pas vraisemblable que si vous avez dû quitter 
votre pays car vous y craignez pour votre vie, que vous attendiez plusieurs mois avant d’introduire cette 

demande de protection et de vous manifester aux instances d’asile. Cet attentisme ne correspond 
nullement au comportement d’une personne qui a dû fuir son pays en raison des craintes qu’elle a envers 
sa propre famille, famille dont plusieurs membres se trouvent d’ailleurs sur le territoire européen, 
notamment en Allemagne (NEP, p.8). 

S’agissant de vos déclarations, celles-ci sont apparues incohérentes et invraisemblable sur plusieurs 

aspects de votre récit, ce qui nous empêche de tenir les faits pour établis et partant nous empêche de 

croire qu’il existe un quelconque risque dans votre chef au pays. 

Tout d’abord, alors que vous dites avoir été enfermée par votre mère et votre frère, vous avez malgré tout 
été à même d’effectuer l’ensemble des démarches pour obtenir un passeport national, puisque vous 
déclarez vous être procuré votre passeport national (NEP, pp.14). Vous expliquez que c’est lors de 
l’absence de ces deux personnes que vous avez pu vous échapper avec l’aide de votre sSur. Or, dans 
la mesure où vous assurez que vous étiez séquestrée par ces personnes, il n’est pas crédible que vous 
ayez pu quitter les lieux, rassembler l’ensemble des documents requis afin d’aller demander votre 
passeport au sein de l’administration compétente puis que vous ayez pu fuir du pays aussi facilement. Ce 
second élément met à nouveau à mal la crédibilité de vos propos. 

En outre, bien que vous assurez avoir été donnée mariage en mai 2019 à un ami de votre frère, que cette 

personne a payé directement votre dot et que le mariage avait été prévu pour l’été (NEP, pp.12,20) votre 
frère vous ayant enfermée pendant plusieurs mois pour ce faire (NEP, p.13), vous avez quitté la Turquie 

en octobre 2019, sans qu’aucune cérémonie ou acte n’ait été accompli pour procéder à ce mariage. 
Confronté à cet état de fait, vous vous bornez à dire que vous vous y êtes opposée sinon ils vous auraient 

mariés (NEP, p.20). Cette réponse nous empêche de croire que vous avez quitté votre pays car un 

mariage vous a été imposé. Il s’ajoute, qu’interrogée sur la personne que vous deviez épouser et qui avait 
déjà payé votre dot, vous vous contentez de citer son nom, qu’il avait une cinquantaine d’année, était 
marié, avait 6 enfants et qu’il était fortuné (NEP, p.20). Vous ajoutez que vous ne l’avez jamais rencontré 
et qu’il n’est jamais venu vu les conflits, votre opposition (NEP, p.20). Dans la mesure où vous assurez 

que ce mariage avait été conclu avec votre frère, rien ne permet d’expliquer ni ce peu d’informations à 
propos de cette personne ni le fait que vous ne l’ayez jamais rencontré et ce alors que vous avez été 
confinée à domicile pendant plusieurs mois. 

De même, conviée à revenir sur la manière dont vos sSurs ont été mariées, vous assurez qu’elles l’ont 
été à un jeune âge, soit entre 16 et 20/21 ans (NEP, p.16). Vous expliquez que votre mariage a été retardé 

car votre famille a été très affecté lors du décès de votre père (NEP, p.16) et que c’est l’argent versé qui 
est le motif du choix de cet homme. Toutefois, votre père étant décédé depuis près de 9 ans, rien ne 

permet d’expliquer, si les mariages sont imposés dans votre famille, que vous soyez contrainte à celui-ci 

que dans votre trentaine. 

Vous assurez aussi que votre frère était chef de famille, que c’était lui qui décidait et que vous deviez 
vous plier à ses décisions, raison pour laquelle, vous craignez qu’il ne vous tue en cas de retour au pays 
(NEP, p.14). Invitée à expliciter vos propos, et à fournir des exemples qui illustrent vos propos, vous vous 

bornez à affirmer que vous connaissez la logique de votre frère, qu’en cas de conflit il vous portait des 
coups et que vous ne ressentiez aucune empathie ou sentiment de pitié en lui (NEP, p.14). 

Lorsqu’il vous a été demande de fournir davantage d’exemples sur la manière d’être de vote frère, 
exemples qui attesteraient qu’il s’en prendrait physiquement à vous en cas de retour dans votre pays, 
vous vous limitez encore à des assertions telles que vous l’avez humilié ou encore que « dans la mentalité 
des hommes, rien que pour vous prouver ce dont ils sont capables et leur sérieux, ils le feront (à savoir « 

vous tuer » - NEP, p.15). Vous restez donc en défaut d’expliquer concrètement ce qui vous permet 
d’affirmer aujourd’hui que votre frère vous tuera en cas de retour dans votre pays. 
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La situation que vous avez décrite ne correspond nullement à celle d’une personne vivant dans un milieu 
traditionnel et fermé, qui ne peut décider par elle-même et qui est sous le joug des décisions prises par 

les membres de sa famille. En effet, vous avez notamment pu étudier, vous avez maintenu une relation 

amoureuse « online » pendant plusieurs années avec un homme et vous avez vécu au domicile familial 

sans subir de pression maritale alors que vous étiez âgée de plus de 30 ans. 

Aussi, dans la mesure où vous êtes désormais mariée tant religieusement que civilement, que vous vivez 

maritalement depuis plusieurs années et que vous avez donné naissance à votre premier enfant, rien ne 

permet de croire qu’il existe, dans votre chef, une crainte d’être soumise à la volonté de votre frère. Votre 
nouveau statut de femme mariée empêchant, par ailleurs, tout mariage et toute coercition dans ce sens 

de la part des membres de votre famille en Turquie. 

Vous n’avez pas invoqué d’autres craintes dans le cadre de votre demande de protection internationale 
(NEP, p.14 et p.23). 

En ce qui concerne les documents que vous avez déposés, ils ne permettent pas d’invalider le sens de la 
présente décision. Ainsi, votre carte d’identité nationale atteste de votre identité et nationalité, faits 
nullement remis en cause par la présente décision. Il en va de même de votre certificat de mariage, qui 

atteste de votre civilité, ce fait n’est pas contesté par cette décision. 

Relevons, enfin, que si vous avez sollicité une copie des notes de votre entretien personnel au 

Commissariat général, lesquelles vous ont été transmises en date du 4 octobre 2022, vous n’avez, au 
terme de la période de huit jours ouvrables prévue par les dispositions légales de la Loi sur les étrangers 

du 15 décembre 1980, fait part d’aucune observation relative à celles-ci. Dès lors, vous êtes réputé en 

avoir confirmé le contenu. 

C. Conclusion 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.» 

2. La thèse de la requérante 

2.1. Dans sa requête, la requérante prend un moyen unique de la « [v]iolation des articles 1er de la 

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut de réfugiés, 48/3, 48/4, 48/5 et 48/6 de la loi 

du 15 décembre 1980 sur l’accès du territoire, l'établissement, le séjour et l’éloignement des étrangers ». 

Après avoir développé les dispositions visées au moyen et rappelé que « l’examen de l’éligibilité au statut 
de réfugié se résume en définitive à savoir si le demandeur a ou non des raisons de craindre d’être 
persécuté du fait de l’un des motifs visés par la Convention de Genève », elle précise que « [d]ans les 

cas où un doute existe [&], l’énoncé de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence 
d’une crainte [&] établie à suffisance, nonobstant ce doute, par les éléments de la cause [&] tenus pour 

certains ».  

En l’espèce, elle reproche à la partie défenderesse de « méconnaît[re] les notions de réfugié (art.48/3) et 

de protection subsidiaire (art.48/4) » et de ne pas motiver « adéquatement sa décision en retenant 

systématiquement l’interprétation la plus défavorable à la requérante ». 

Ainsi, elle estime avoir « répondu de façon détaillée à toutes les questions qui lui ont été posées, tandis 

que le CGRA est extrêmement bref dans sa décision et très hâtif dans ses conclusions », alors même 

que, selon elle, « [i]l ressort pourtant de sources objectives, fiables et récentes que le mariage forcé est 

extrêmement fréquent en Turquie, de même que les violences intra-familiales envers les femmes ». 

S’agissant de sa tardiveté à introduire sa demande de protection internationale, la requérante déplore 
qu’« aucune question ne lui a été posée à ce sujet, de sorte qu’aucune conclusion ne peut en être déduite 
sur la crainte ». Pour sa part, elle explique être « arrivée en pleine crise Covid, puis [avoir] du se remettre 

de son voyage éprouvant, en compagnie de son mari ; ensuite de quoi, elle est tombée enceinte... ». Du 

reste, elle ajoute n’avoir aucune « crainte à l’égard de sa sœur établie en Allemagne ». 
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Quant au fait qu’elle ait « quitté son lieu de séquestration lors d’une absence de sa mère », elle dit en 

avoir « payé le prix en subissant de nouvelles violences », mais qu’en tout état de cause, « [u]ne sortie 

occasionnelle, ensuite sanctionnée physiquement, [&] ne permet pas de remettre en cause sa longue 
séquestration pendant plusieurs mois ».  

Elle revient ensuite sur le délai entre l’annonce de son mariage forcé par son frère et son départ du pays 
« sans qu’une cérémonie n’ait eu lieu entretemps », affirmant sur ce point ne pas comprendre « le 

raisonnement du CGRA ». En effet, elle rappelle avoir indiqué qu’outre son opposition, elle a également 
tenté de mettre fin à ses jours et était marquée au visage par les coups qu’elle recevait, « ce qui la rendait 

imprésentable ». Ainsi, elle estime que « c’est grâce à [son] opposition, réprimée violemment, qu’elle [&] 
a échappé [à son mariage forcé] ».  

Par ailleurs, elle fait valoir que « [s]i elle ne craint effectivement plus aujourd’hui d’être mariée contre son 
gré, puisqu’elle a épousé celui qu’elle a choisi, elle craint toujours les violences de son frère ; et ces 
dernières ne sont pas sérieusement remises en cause par le CGRA ».  

Revenant sur sa méconnaissance de son prétendant, la requérante rappelle ne l’avoir jamais vu et n’en 
connaitre que quelques bribes d’informations grâce à une voisine. A ses yeux, ces seules informations 
suffisent « pour refuser toute union [&] sans qu’elle n’ait besoin d’en savoir d’avantage, ni qu’elle doive 
se justifier à cet égard ». Dans ce contexte, elle reproche à la partie défenderesse de faire « preuve de 

peu d’empathie » et de ne pas se mettre à sa place.  

S’agissant du « fait [qu’elle] ne fut forcée au mariage qu’à la trentaine », elle est d’avis qu’« il ne peut lui 

être reproché d’ignorer les motivations de son persécuteur, soit son frère ; si ce n'est qu’il l’a fait pour des 
raisons financières. Le fait que cela intervienne à un âge plus avancé que ses sœurs ne contredit pas 
qu’elles furent mariées de force, ni ne remet en cause qu’elle y a échappé. Le CGRA ne soutient pas 
qu’un mariage forcé doive intervenir avant un âge déterminé ». 

Du reste, elle estime que « [c]ontrairement à ce qu’affirme le CGRA, [elle] a longuement exposé non 
seulement son vécu de femme soumise aux dictats masculins, mais surtout tant la violence que le 

machisme, la haine et le caractère rancunier et revanchard de son frère à son égard ». A ce sujet, elle dit 

« malvenu » de la part de la partie défenderesse « de lui reprocher [&] de ″se borner″ (terme péjoratif 
utilisé à plusieurs reprises et qui révèle un a priori négatif, [&]) ».  

Concédant d’autre part avoir « effectivement étudié un peu », elle soutient que « c’est non sans difficulté 
: son père s’y refusait et ce n’est que suite à l’intervention de son professeur qu’il a cédé. » 

Partant, elle fait grief à la partie défenderesse de « fai[re] des conclusions hâtives et stéréotypées sur 

base d’aucune considération objective », épinglant qu’elle « ne cite d’ailleurs aucune documentation 
concernant la pratique des mariages forcés en Turquie ». Elle ajoute, dans la même perspective, que « la 

décision contestée n’évoque aucun rapport démontrant positivement la possibilité de protection des 
autorités nationales ».  

Pour sa part, elle considère que ses propos « sur l’attitude de son frère et sur le risque qu’il la tue à son 
retour sont confirmés par la documentation récente et autorisée », à savoir, un « rapport de l’OSAR de 
juin 2021 », qu’elle cite partiellement et annexe à son recours.  

2.2. En conclusion, la requérante demande au Conseil, à titre principal, la reconnaissance de la qualité 

de réfugié. A titre subsidiaire, elle sollicite le bénéfice de la protection subsidiaire. A titre infiniment 

subsidiaire, elle demande l’annulation de la décision attaquée.  

2.3. Outre une copie de la décision entreprise et un document relatif au bénéfice du pro deo, la requérante 

annexe à sa requête une nouvelle pièce documentaire, qu’elle inventorie comme suit :  

« […]  
3. Rapport Osar 28.10.2021 ». 
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3. La thèse de la partie défenderesse 

Dans la motivation de sa décision de refus (v. ci-avant « 1. L’acte attaqué »), la partie défenderesse estime 

que les déclarations de la requérante, de même que les différents éléments qu’elle a déposés à l’appui 
de sa demande, ne permettent pas d’établir le bien-fondé des craintes et risques qu’elle invoque en cas 
de retour dans son pays d’origine. 

4. L’appréciation du Conseil 

4.1. En substance, la requérante, de nationalité turque et d’origine kurde, déclare craindre, en cas de 

retour en Turquie, non plus un mariage forcé dès lors qu’elle est désormais mariée civilement, mais bien 
son frère aîné, dont elle affirme qu’il pourrait se montrer violent envers elle et aller jusqu’à la tuer, après 
qu’elle l’a humilié en s’opposant au mariage qu’il tentait de lui imposer et en quittant le pays.  

4.2. Sur le fond, il ressort des arguments en présence que le débat entre les parties porte avant tout sur 

l’établissement des faits invoqués par la requérante ainsi que sur le bien-fondé des craintes et risques 

allégués en cas de retour en Turquie.  

 

4.3. En l’espèce, la requérante a déposé devant les services de la Commissaire générale sa carte 

d'identité nationale turque et des documents visant à établir son mariage en Belgique. 

 

La partie défenderesse ne conteste pas ces éléments et les informations qu’ils tendent à attester, à savoir, 
l’identité et la nationalité de la requérante, ainsi que son mariage civil en Belgique. 
 

Le Conseil estime pouvoir se rallier à ces constats.  

 

S’agissant des informations générales annexées au recours, le Conseil constate qu’elles sont de portée 

générale et ne concernent pas personnellement et individuellement la requérante, les membres de sa 

famille ni les problèmes qu’elle invoque dans son chef personnel. Le Conseil rappelle que la simple 

invocation d’éléments d’information faisant état, de manière générale, de violations des droits de l’Homme 
dans un pays ne suffit pas à établir que tout ressortissant de ce pays ou de la région concernée a des 

raisons de craindre d’être persécuté ou encourt un risque d’être soumis à des atteintes graves au sens 
de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Il incombe à la requérante de démontrer in concreto qu’elle 
a personnellement des raisons de craindre d’être persécutée ou d’encourir un risque réel d’atteinte grave, 
ce à quoi elle ne procède pas en l’espèce au vu des développements du présent arrêt, ou qu’elle fait 
partie d’un groupe systématiquement exposé à des persécutions ou à ces atteintes graves au regard des 

informations disponibles sur son pays, ce à quoi elle ne procède pas davantage. 

 

4.4. Lorsque des faits invoqués à la base d’une demande de protection internationale ne peuvent être 
étayés par des preuves documentaires, ou lorsque celles-ci sont produites mais que la Commissaire 

générale ou son adjoint estime pour des motifs raisonnables que leur force probante est limitée, il convient 

d’admettre que cette autorité statue en se fondant principalement sur une évaluation de la crédibilité du 
récit, nécessairement empreinte d’une part de subjectivité. Pour autant, cette évaluation doit rester 

cohérente, raisonnable et admissible et doit prendre en compte tant les informations pertinentes 

disponibles concernant le pays d’origine du demandeur que son statut individuel et sa situation 
personnelle. 

 

4.5. La partie défenderesse développe précisément et clairement, dans la décision attaquée, les motifs 

qui l’amènent à tenir pour non crédible le récit des événements ayant prétendument amené la requérante 
à quitter son pays.  

 

Le Conseil constate pour sa part que les motifs de la décision attaquée se vérifient à la lecture du dossier 

administratif et sont pertinents et que la requérante reste en défaut de démontrer, dans sa requête, que 

l’appréciation faite par la partie défenderesse serait déraisonnable, inadmissible ou incohérente, se 

bornant en substance à opposer sa propre appréciation subjective à celle de la partie défenderesse et à 

lui reprocher une décision qu’elle juge brève et hâtive.  
 

 

 

 



  

 

 

CCE X - Page 7 

4.6.1. Avant toute chose, le Conseil souligne que la seule circonstance « que le mariage forcé est 

extrêmement fréquent en Turquie, de même que les violences intra-familiales envers les femmes » 

(requête, p.3), sans être contestée, est insuffisante pour conférer au récit d’asile de la requérante une 
quelconque crédibilité. En effet, il appartient à la requérante de convaincre qu’elle a elle-même, comme 

elle l’affirme, fait l’objet d’un tel projet de mariage et de telles violences, ce qu’elle reste toutefois en défaut 

de faire au vu des développements du présent arrêt.  

 

4.6.2. D’emblée, le Conseil rejoint la partie défenderesse avec qui il constate l’introduction manifestement 
tardive de la demande de protection internationale de la requérante que les explications de la requête ne 

permettent pas de pallier. Ainsi, concernant premièrement la « crise Covid » durant laquelle serait arrivée 

la requérante, le Conseil rappelle que du propre aveu de cette dernière, elle est arrivée en Allemagne fin 

2019 - mais n’y a manifestement pas jugé utile d’introduire une telle demande - et en Belgique le 1er janvier 

2020. Il convient de rappeler que le confinement et les mesures prises dans le cadre de la pandémie de 

coronavirus n’ont, pour leur part, débuté qu’en mars 2020 en Belgique, ce qui laissait à la requérante un 
délai plus que suffisant pour introduire une demande de protection internationale dont elle ne pouvait 

légitimement ignorer les modalités y présidant ; son époux, ayant, selon ses dires, été reconnu réfugié (v. 

Déclaration, rubrique 19, p. 10 ; Notes de l’entretien personnel du 3 octobre 2022, p. 6). Concernant 

deuxièmement le « voyage éprouvant » dont la requérante dit avoir dû se remettre, le Conseil rappelle 

qu’elle a, selon ses dires, voyagé légalement et en avion de Turquie jusqu’en Serbie et, de là, en transport 
routier international jusqu’en Allemagne - ce qui reste cependant purement déclaratif dès lors qu’elle ne 
présente pas le passeport avec lequel elle a quitté la Turquie. A supposer même que ce parcours se soit 

effectivement déroulé de la sorte, le Conseil ne saurait comprendre qu’il faille manifestement une année 
à la requérante pour se remettre d’un voyage, d’autant qu’elle était manifestement en état de célébrer un 
mariage religieux dès son arrivée en Allemagne, et un mariage civil en Belgique en janvier 2020, lequel, 

à l’instar d’une demande de protection internationale, nécessite la réalisation de démarches 
administratives. Concernant troisièmement la grossesse de la requérante, le Conseil constate qu’elle a 
accouché le 10 mars 2021 et est donc, au plus tôt, tombée enceinte aux environs du mois de juin 2020, 

soit, plus de cinq mois après son arrivée en Belgique, de sorte que cette explication non plus ne permet 

pas d’expliquer la tardiveté de l’introduction de sa demande de protection internationale. Le Conseil 

rappelle, à cet égard, que conformément à l’article 48/6, § 4, de la loi du 15 décembre 1980 précité, en 

son point d) : « le demandeur a présenté sa demande de protection internationale dès que possible, à 

moins qu'il puisse avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait ». Au vu de ce qui précède, tel n’est 
donc pas le cas en l’espèce. Dès lors, le manque d’empressement de la requérante à introduire sa 
demande de protection internationale peut légitimement conduire le Conseil à douter de sa bonne foi.  

 

4.6.3. Pour le reste, le Conseil n’est pas convaincu que la requérante a vécu dans le milieu conservateur 
et traditionnaliste qu’elle invoque. Ainsi, force est de constater qu’elle déclare avoir pu être scolarisée 
jusqu’à la fin de ses années de secondaire et précise à cet égard que, même si son père n’y était, dans 
un premier temps, pas favorable, la simple intervention du personnel enseignant aura suffi à le convaincre, 

la requérante insistant sur le fait que « quand il y avait une intervention externe, il pouvait changer d’avis » 

(v. Notes de l’entretien personnel du 3 octobre 2022, p. 15). Par ailleurs, la requérante a également pu 

entretenir, deux années durant selon ses dires, une relation virtuelle et téléphonique avec un homme 

rencontré sur Internet qui habitait en Belgique et est, depuis lors, devenu son époux (v. Notes de l’entretien 
personnel du 3 octobre 2022, p. 10). Ajouté à cela que si, comme elle le soutient, ses sœurs auraient 
toutes fait l’objet de mariages arrangés entre l’âge de 16 et de 21 ans, la requérante, pour sa part, a pu 

atteindre l’âge de 32 ans sans qu’aucun mariage ne lui soit proposé (v. Notes de l’entretien personnel du 

3 octobre 2022, p. 15). A ce propos, son explication relative au fait que sa famille était affectée après la 

mort de son père ne convainc pas ; ce dernier étant décédé au moins cinq années avant la proposition 

de mariage, ce qui semble excessif (v. Notes de l’entretien personnel du 3 octobre 2022, p. 4). Ces 

éléments, à eux seuls, sont incompatibles avec la situation familiale que la requérante entend faire valoir. 

 

4.6.4. Ce constat s’impose d’autant plus que si le frère de la requérante lui aurait annoncé, en mai 2019, 

son intention de la marier à l’été 2019, la requérante n’a pourtant quitté la Turquie qu’en octobre 2019 (à 

suivre les déclarations effectuées lors de son entretien personnel du 3 octobre 2022 - p. 9 - et lors de 

l’audience), ou qu’en décembre 2019 (à suivre les déclarations faites devant l’Office des étrangers ; v. 

Déclaration, rubrique 32, p. 12), et ce, sans que les plans de ce dernier n’aient été mis à exécution.  
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En toute hypothèse, les explications de la requérante, répétées en termes de requête, selon lesquelles 

c’est à cause de son opposition qu’elle a pu retarder le mariage et que, d’autre part, les ecchymoses 
qu’elle portait sur le visage à la suite des coups reçus de son frère ne la rendaient pas présentable, restent 

sans convaincre le Conseil. En effet, si, à en croire la requérante, son frère est autoritaire et tyrannique 

au point de décider pour elle de sa manière de s’habiller, de ses fréquentations, de la poursuite de sa 

scolarisation et de son mari - le tout, sans pour autant vivre sous le même toit qu’elle - il n’apparaît pas 
cohérent que celui-ci cède devant les tentatives de temporisation de la requérante. Quant aux propos tirés 

des hématomes que la requérante aurait eus sur le visage, le Conseil ne peut qu’en relever le caractère 
déclaratif et non étayé et observe, dans ce contexte, que la requérante n’a pas présenté le moindre 
document médical en vue d’en attester et ne soutient pas non plus, ni ne laisse entendre, qu’elle aurait 
tenté de recevoir des soins en Turquie pour ce motif.  

 

4.6.5. En tout état de cause et à en croire la requête, la requérante, désormais mariée civilement et 

religieusement à un homme - père de son enfant qu’il a d’ailleurs reconnu -, ne craint plus, en cas de 

retour en Turquie, d’être mariée de force, n’invoquant désormais plus que les violences auxquelles elle 
s’exposerait de la part de sa famille et principalement de son frère, dont elle soutient qu’il serait capable 
de la tuer. Sur ce dernier point, le Conseil rejoint la partie défenderesse et constate avec elle le caractère 

purement déclaratif, subjectif et hypothétique de cette crainte, qui ne repose, in fine, que sur l’intime 
conviction de la requérante, laquelle précise bien qu’elle n’a pas été menacée par son frère depuis sa 
fuite (v. Notes de l’entretien personnel du 3 octobre 2022, p. 15). A cet égard, il est indifférent que la 

requérante n’ait pas eu de contacts directs avec son frère dès lors qu’elle indique en avoir eus avec une 

de ses sœurs (ibidem), dont il peut être raisonnablement supposé qu’elles lui auraient fait part de telles 
menaces, eussent-elles existé.  

 

4.6.6. Pour le surplus, le Conseil rappelle qu’il n’a pas considéré établi le récit d’asile de la requérante et 
les craintes que celle-ci invoque en cas de retour en Turquie de sorte que la question de la protection des 

autorités est sans pertinence.  

 

4.7. Par ailleurs, le Conseil rappelle aussi qu’en application de l’article 48/6, § 4, de la loi du 15 décembre 
1980 « lorsque le demandeur n’étaye pas certains aspects de ses déclarations par des preuves 
documentaires ou autres », le bénéfice du doute est accordé « lorsque les conditions cumulatives 

suivantes sont remplies : a) le demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande ; b) tous les 

éléments pertinents à la disposition du demandeur ont été présentés et une explication satisfaisante a été 

fournie quant à l'absence d'autres éléments probants ; c) les déclarations du demandeur sont jugées 

cohérentes et plausibles et elles ne sont pas contredites par les informations générales et particulières 

connues et pertinentes pour sa demande ; d) le demandeur a présenté sa demande de protection 

internationale dès que possible, à moins qu'il puisse avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait ; 

e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie ». 

 

Le Conseil estime qu’en l’espèce au minimum les conditions énoncées sous les points c, d et e, ne sont 

pas remplies et qu’il n’y a dès lors pas lieu d’octroyer à la requérante le bénéfice du doute qu’elle 
revendique dans son recours. 

 

4.8. Le Conseil constate encore que la requérante ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire sur 

des faits ou des motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la 

qualité de réfugié. Dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande au regard 

de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, que ces faits ou motifs manquent de crédibilité ou de 
fondement, le Conseil estime qu’il n’existe pas davantage d’éléments susceptibles d’établir, sur la base 

des mêmes événements ou motifs, qu’il existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans 
son pays d’origine, la requérante encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 
48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l’exécution, la torture ou des 
traitements ou sanctions inhumains ou dégradants. 

 

D’autre part, la requérante ne développe aucune argumentation qui permette de considérer que la 
situation dans son pays d’origine correspondrait actuellement à un contexte de violence aveugle dans le 
cadre d’un conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 
1980. Le Conseil n’aperçoit, dans le dossier administratif ou dans le dossier de la procédure, aucune 
indication de l’existence de sérieux motifs de croire qu’elle serait exposée, en cas de retour en Turquie 

en général, ou dans sa région d’origine et de provenance récente en particulier, à un risque réel d’y subir 
des atteintes graves au sens dudit article. La requête ne développe d’ailleurs aucune argumentation 
spécifique sur ce point. 
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5. Il ressort de ce qui précède que la partie défenderesse a notamment tenu compte du statut individuel 

et de la situation personnelle de la requérante ainsi que de tous les faits et documents pertinents 

concernant sa demande de protection internationale conformément à l’article 48/6, § 5, de la loi du 15 
décembre 1980 et a légitimement pu en arriver à la conclusion que la requérante n’établit pas l’existence, 
dans son chef, d’une crainte de persécutions ou d’un risque réel d’atteintes graves, en cas de retour dans 

son pays.   

 

6. Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi du moyen de la requête, cet 

examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la demande. 
 

7. Le Conseil, n’apercevant aucune irrégularité substantielle qu’il ne saurait réparer et estimant disposer 
de tous les éléments d’appréciation nécessaires, a rejeté la demande de protection internationale. La 
demande d’annulation formulée en termes de requête est dès lors sans objet. 

 
 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 
 
Article 1er  
 
La partie requérante n’est pas reconnue réfugiée. 
 

 

 

Article 2 
 

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 
 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-six janvier deux mille vingt-quatre par : 

 

 

F.-X. GROULARD, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

L. BEN AYAD, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

L. BEN AYAD     F.-X. GROULARD 


